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Textes de référence concernant les intervenants en éducation musicale

- RLR 514-0 Note de service n°87-373 du 23 novembre 1987

B.O. n°45 du 17 décembre 1987 : Agrément des intervenants extérieurs.

 - RLR 847-0 Décret n° 88- 709 du 06 mai 1988

J.O du 18 mai 1989 : Enseignements artistiques Intervenants extérieurs

- RLR 847-0 Arrêté du 10 mai 1989  

J.O du 18 mai 1989 : Intervenants extérieurs : Convention

- RLR 724-4  Circulaire  n° 92- 196 du 03 juillet 1992

B.O n°29 du 16 juillet 1992 : Participation d’intervenants extérieurs


Pièces à fournir pour toute demande d’agrément : 

· Diplômes ou attestations de compétences 

· Projet pédagogique rédigé avec l’enseignant de la classe (ou les enseignants du cycle ou de l’école)

· Emploi du temps.

Procédures administratives d’agrément  en  éducation musicale par M. L’inspecteur d’Académie 


Collectivités territoriales
Associations
Salariés de droit privé

IEN



IA
Convention entre IEN/Maire/président de communauté de communes…
Convention entre IEN/ Président d’association 
Convention entre IEN/ Salarié de droit privé

Ecole



IEN
Projet pédagogique par classe, cycle ou école et planning des interventions.



IEN



IA
Formulaire de demande d’agrément avec avis IEN en 3 exemplaires.

+ Photocopie de diplôme ou arrêté de nomination
Formulaire de demande d’agrément avec avis IEN en 3 exemplaires.

 + Photocopie de diplôme
Formulaire de demande d’agrément avec avis IEN en 3 exemplaires.

 + Photocopie de diplôme

Retour

IA



IEN



Ecole
Décision IA en 2 exemplaires :

· 1 pour l’IEN

· 1 pour l’organisme payeur ( Mairie, Communauté de communes, Association, …)

et information aux écoles selon procédure locale.

CONVENTION - TYPE

EDUCATION  MUSICALE

ENTRE  la collectivité territoriale    ................................................représentée par ...............................

ET l’Inspection de l 'Education Nationale  de la circonscription du 1er degré de  ............................... 

représentée par …………………………………..

 OBJET DE LA CONVENTION

Cette convention concerne l’organisation d’activités d’éducation musicale impliquant la présence d’intervenants extérieurs, remplissant les conditions d’agrément, dans les écoles de la commune de ................................................ La liste des intervenants sera soumise au début de chaque année scolaire à  l’agrément de Monsieur l’Inspecteur d’Académie, directeur des services départementaux de l 'Education Nationale.

A.  NECESSITE  D’UN PROJET.

· Article 1.Tout en réaffirmant la nécessaire polyvalence de l’enseignant du premier degré, et le principe

de non-substitution, les élèves peuvent bénéficier des compétences spécifiques d’un intervenant en éducation musicale  si les  activités sont intégrées au projet pédagogique de la classe, du cycle ou de l’école et définies par écrit

· Article 2. Ces  activités restent  toujours placées sous la responsabilité de l’enseignant 

· Article 3. Ce projet doit correspondre aux objectifs et programmes tels qu'ils sont définis par les programmes  et instructions officielles.

· Article 4. Les maîtres et les intervenants se répartissent les activités musicales et définissent ensemble les modalités de leur collaboration conformément aux instructions officielles.

· Article 5. L’évaluation du projet est effectuée par l’équipe de circonscription.                  

B.  NECESSITE D’INTERVENTION.                   

· Article 6. Les intervenants musiciens sont agréés par l 'Education Nationale  

· Article 7. Les intervenants musiciens sont associés à l’élaboration et la réalisation du projet. Ils apportent un éclairage technique ou forme d’approche qui enrichit l’enseignement et confortent les apprentissages  conduits par l’enseignant.

· Article 8. La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires incombe aux enseignants des classes. Ils en assurent la mise en œuvre en y participant.  

· Article 9. Les interventions couvrent une partie du temps accordé à l’éducation musicale comme il est défini dans les programmes et instructions officielles. Les maîtres assurent  le complément des activités musicales.

· Article 10. Lors d’une réunion de concertation, l’équipe pédagogique et l’intervenant établissent une programmation et définissent un emploi du temps des divers participants.

C.  CONDITIONS DE SECURITE.

· Article 11. Les conditions de sécurité sont arrêtées en partenariat lors de la rédaction du  projet pédagogique et sont adaptées aux activités proposées.

· Article 12. A tout moment, si les normes de sécurité ne sont plus respectées, la séance doit être différée ou annulée à l’initiative de l’enseignant.

D.  INFORMATION DES INTERVENANTS EXTERIEURS.

· Article 13. Les intervenants ont pris connaissance de la présente convention et en acceptent les dispositions, notamment celle relative à leur responsabilité rappelée dans la circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992 (B.O. n° 29 du 16/07/1992)

E.  EXECUTION DE LA CONVENTION.

· Article 14. La présente convention définit les modalités de participation des intervenants extérieurs à l’éducation musicale et le rôle des enseignants du premier degré de l 'Education Nationale.

· Article 15. La présente convention est signée pour une durée de 3 ans .

· Article 16. La convention peut être dénoncée en cours d’année, au plus tard le 1er juin pour l’année scolaire suivante,  soit par accord entre les différentes parties soit à l’initiative de l’une d’entre elles. Dans ce cas, la  dénonciation doit faire l’objet d’un préavis motivé de trois mois.

L’inspecteur de l 'Education Nationale.                                    Le représentant de la collectivité territoriale











ou le Président de l’Association.

EDUCATION MUSICALE

Demande d’intervenant extérieur : Projet pédagogique

Cycle I

Ecole :
COMMUNE :

Classe de M. Mme :
Nom du musicien intervenant :

Niveau
Structure support : 

Durée de chaque séance : 
Nombre de séances : 

Date de début des interventions :
Date de fin des interventions :

Objectifs généraux du projet : 




Rôle de l’enseignant dans le projet :



Rôle du musicien intervenant dans le projet :



Organisation pédagogique des séances




  La classe fonctionne en un seul groupe. L’enseignant doit alors assurer, non seulement l’organisation pédagogique de la séance, mais également le contrôle de son déroulement.


  Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant n’a en charge aucun groupe en particulier. Son rôle est le même  que dans le cas précédent. Le contrôle du déroulement sera adapté aux caractéristiques du site et à la nature de l’activité. Sauf impossibilité matérielle, l’enseignant procédera au contrôle successif du déroulement de la séance dans les différents groupes et à la coordination de l’ensemble.


Les élèves répartis en plusieurs groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant a en charge directement l’un des groupes. L’enseignant n’aura plus à assurer le contrôle du déroulement de la séance. Son action consistera à définir préalablement l’organisation générale de l’activité avec une répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à son évaluation.

  Dans ces trois situations, il appartient à l’enseignant, s’il est à même de constater que les conditions de sécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatement l’activité. Le maître informe ensuite, sans délai, sous couvert du directeur, l’Inspecteur de l’Education Nationale de la mesure prise.

Description des activités menées dans le cadre du projet

Compétences de fin de cycle I
Descriptif des activités menées par l’enseignant
Descriptif des activités menées par le musicien intervenant

Avoir mémorisé un répertoire varié de comptines et de chansons



Interpréter avec des variantes expressives un chant, une comptine, en petit groupe.



Jouer de sa voix pour explorer des variantes de timbre, d’intensité, de hauteur, de nuance.





Marquer la pulsation corporellement ou à l’aide d’un objet sonore, jouer sur le tempo en situation d’imitation.



Repérer et reproduire des formules rythmiques simples corporellement  ou avec des instruments.



Coordonner un texte parlé ou chanté et un accompagnement corporel ou instrumental.



Tenir sa place dans des activités collectives et intervenir très brièvement en soliste.



Ecouter un extrait musical ou une production, puis s’exprimer et dialoguer avec les autres pour donner ses impressions.



Utiliser quelques moyens graphiques simples pour représenter et coder le déroulement d’une phrase musicale.



Utiliser le corps et l’espace de façon variée et originale en fonction des caractéristiques temporelles et musicales des supports utilisés.



Faire des propositions lors des phases de création et d’invention, avec son corps, sa voix ou des objets sonores.



EDUCATION MUSICALE

Demande d’intervenant extérieur : Projet pédagogique

Cycle II

Ecole :
COMMUNE :

Classe de M. Mme :
Nom du musicien intervenant :

Niveau
Structure support : 

Durée de chaque séance : 
Nombre de séances : 

Date de début des interventions :
Date de fin des interventions :

Objectifs généraux du projet : 




Rôle de l’enseignant dans le projet :



Rôle du musicien intervenant dans le projet :



Organisation pédagogique des séances




  La classe fonctionne en un seul groupe. L’enseignant doit alors assurer, non seulement l’organisation pédagogique de la séance, mais également le contrôle de son déroulement.


  Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant n’a en charge aucun groupe en particulier. Son rôle est le même  que dans le cas précédent. Le contrôle du déroulement sera adapté aux caractéristiques du site et à la nature de l’activité. Sauf impossibilité matérielle, l’enseignant procédera au contrôle successif du déroulement de la séance dans les différents groupes et à la coordination de l’ensemble.


Les élèves répartis en plusieurs groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant a en charge directement l’un des groupes. L’enseignant n’aura plus à assurer le contrôle du déroulement de la séance. Son action consistera à définir préalablement l’organisation générale de l’activité avec une répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à son évaluation.

  Dans ces trois situations, il appartient à l’enseignant, s’il est à même de constater que les conditions de sécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatement l’activité. Le maître informe ensuite, sans délai, sous couvert du directeur, l’Inspecteur de l’Education Nationale de la mesure prise.

Description des activités menées dans le cadre du projet

Compétences de fin de cycle II
Descriptif des activités menées par l’enseignant
Descriptif des activités menées par le musicien intervenant

Chanter juste en contrôlant l’intonation à l’oreille.



Interpréter de mémoire une dizaine de chansons simples par année, en recherchant justesse, précision et expression.



Mobiliser, soit de façon autonome, soit sur rappel, les habitudes corporelles pour chanter (posture physique, aisance respiratoire, anticipation…)



Ecouter les autres, pratiquer l’écoute intérieure de courts extraits.



Isoler au travers d’écoutes répétées quelques éléments musicaux (repérer en particulier des phrases identiques, leur place respective), en mémoriser certains.



Produire des rythmes simples avec un instrument, marquer corporellement la pulsation.



Traduire des productions sonores sous forme de représentations graphiques, après appui éventuel sur des évolutions corporelles.



Commencer à exprimer et à justifier ses préférences.



Exprimer par des enchaînements dansés, personnels ou collectifs, une façon de ressentir la musique.



EDUCATION MUSICALE

Demande d’intervenant extérieur : Projet pédagogique

Cycle III

Ecole :
COMMUNE :

Classe de M. Mme :
Nom du musicien intervenant :

Niveau
Structure support : 

Durée de chaque séance : 
Nombre de séances : 

Date de début des interventions :
Date de fin des interventions :

Objectifs généraux du projet : 




Rôle de l’enseignant dans le projet :



Rôle du musicien intervenant dans le projet :



Organisation pédagogique des séances




  La classe fonctionne en un seul groupe. L’enseignant doit alors assurer, non seulement l’organisation pédagogique de la séance, mais également le contrôle de son déroulement.


  Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant n’a en charge aucun groupe en particulier. Son rôle est le même  que dans le cas précédent. Le contrôle du déroulement sera adapté aux caractéristiques du site et à la nature de l’activité. Sauf impossibilité matérielle, l’enseignant procédera au contrôle successif du déroulement de la séance dans les différents groupes et à la coordination de l’ensemble.


Les élèves répartis en plusieurs groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant a en charge directement l’un des groupes. L’enseignant n’aura plus à assurer le contrôle du déroulement de la séance. Son action consistera à définir préalablement l’organisation générale de l’activité avec une répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à son évaluation.

  Dans ces trois situations, il appartient à l’enseignant, s’il est à même de constater que les conditions de sécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatement l’activité. Le maître informe ensuite, sans délai, sous couvert du directeur, l’Inspecteur de l’Education Nationale de la mesure prise.

Description des activités menées dans le cadre du projet

Compétences de fin de cycle III
Descriptif des activités menées par l’enseignant
Descriptif des activités menées par le musicien intervenant

Pouvoir interpréter de mémoire une dizaine de chansons parmi celles qui ont été apprises.



Contrôler volontairement sa voix et son attitude corporelle pour chanter.



Tenir sa voix et sa place en formation chorale, notamment dans une polyphonie.



Assumer son rôle dans un travail d’accompagnement.



Soutenir une écoute prolongée, utiliser des consignes d’écoute.



Repérer des éléments musicaux caractéristiques, les désigner et caractériser leur organisation (succession,simultanéité, ruptures…) en faisant appel à un lexique approprié.



Reconnaître une œuvre du répertoire travaillé, la situer dans son contexte de création, porter à son égard un jugement esthétique.



Réemployer des savoir-faire au profit d’une production musicale ou chorégraphique inventée, personnelle ou collective.



Témoigner de son aisance à évoluer dans une danse collective et dans des dispositifs scéniques divers.



Exprimer son appréciation pour qualifier une réalisation dansée, chantée ou jouée, à la fois comme acteur et comme spectateur.



Exemples d’activités dans les différents cycles

LA VOIX

Exemples de compétences
Exemples d’activités

Jouer de sa voix pour explorer des variantes de timbre, d’intensité, de hauteur et de nuance. (cycle1)
· Echos

· Sirènes 

· Onomatopées

· Sons glissés, Sons tenus.

· Jeux sur le souffle : bougies, vents…

· Jeux vocaux imitatifs : animaux, machines, paysages sonores …

Interpréter de mémoire une dizaine de chansons simples par année, en recherchant justesse, précision et expression. (cycle2)
· Mémoriser un chant 

· Respecter la précision rythmique : chanter le rythme tout en frappant la pulsation

· Comprendre l’intention expressive et la reproduire

· Distinguer l’unisson et le non-unisson 

Tenir sa voix et sa place en formation chorale, notamment dans une polyphonie. (cycle3)
· Chanter un fragment mélodique à partir d’une hauteur donnée.

· Chanter une phrase musicale tout en écoutant une autre voix.

· Bourdons, deux voix, canons.

L’ECOUTE

Exemples de compétences
Exemples d’activités

Ecouter un extrait musical ou une production, puis s’exprimer et dialoguer avec les autres pour donner ses impressions. (cycle1)
· Ecouter différents mondes sonores, de courts extraits d’œuvres.

Isoler au travers d’écoutes répétées quelques éléments musicaux (repérer en particulier des phrases identiques, leur place respective), en mémoriser certains. (cycle2)
· Pratiquer des jeux  d’écoute sur : intensité, durée, timbre, hauteur, localisation, qualité du son…

Repérer des éléments musicaux caractéristiques, les désigner et caractériser leur organisation (succession, simultanéité, ruptures…) en faisant appel à un lexique approprié. (cycle3)
· Ecouter des œuvres  de toutes époques et origines mettant en évidence leur forme, leur structure ( couplet, refrain, variations…)

LE CODAGE

Exemples de compétences
Exemples d’activités

Utiliser quelques moyens graphiques simples pour représenter et coder le déroulement d’une phrase musicale. (cycle1)

 Traduire des productions sonores sous forme de représentations graphiques, après appui éventuel sur des évolutions corporelles. (cycle2)
· Etablir une correspondance entre des sons et un codage.

· Coder et décoder une création vocale et /ou instrumentale inventée ou écoutée.

JEU INSTRUMENTAL

Exemples de compétences
Exemples d’activités

Repérer et reproduire des formules rythmiques simples corporellement  ou avec des instruments. (cycle1)
· Développer ses aptitudes gestuelles (Frapper, taper, secouer, gratter, frotter, pincer…) sur des matériaux différents     ou instruments manufacturés pour produire des sons.

Produire des rythmes simples avec un instrument, marquer corporellement la pulsation. (cycle2)
· Jouer avec les deux mains simultanément et alternativement.

· Organiser l’illustration musicale  d’un conte, d’un texte, d’une image…

Assumer son rôle dans un travail d’accompagnement. (cycle3)
· Maîtriser le geste.

· Maîtriser le rythme et la pulsation

· S’intégrer dans un jeu instrumental collectif libre, puis dirigé.

· Rechercher collectivement un accompagnement de chansons

LE MOUVEMENT

Exemples de compétences
Exemples d’activités

Utiliser le corps et l’espace de façon variée et originale en fonction des caractéristiques temporelles et musicales des supports utilisés. (cycle1)
· Anticiper, maîtriser le corps en mouvement, se situer dans les trois dimensions.

· Pratiquer des rondes et des jeux dansés impliquant pulsation et rythme.

Exprimer par des enchaînements dansés, personnels ou collectifs, une façon de ressentir la musique. (cycle2)
· Traduire dans le mouvement le rythme, la structure, le caractère, 

· Danser collectivement sur des musiques d’époques et d’origines variées.

Témoigner de son aisance à évoluer dans une danse collective et dans des dispositifs scéniques divers. (cycle3)
· Maîtriser le geste et le corps

· Exprimer rythme et pulsation

· Inventer une évolution dansée sur une musique écrite ou imaginée.

ACTIVITES DE CREATION

Exemples de compétences
Exemples d’activités

Faire des propositions lors des phases de création et d’invention, avec son corps, sa voix ou des objets sonores.
· Mettre un poème en musique.

· Inventer une musique pour une danse

· Accompagner musicalement une présentation

· Approcher les nouvelles technologies

Des exemples pour une Programmation d’école

LA VOIX

Compétences de fin de cycle I
Compétences de fin de cycle II
Compétences de fin de cycle III

Avoir mémorisé un répertoire varié de comptines et de chansons
Chanter juste en contrôlant l’intonation à l’oreille.
Pouvoir interpréter de mémoire une dizaine de chansons parmi celles qui ont été apprises.

Interpréter avec des variantes expressives un chant, une comptine, en petit groupe.
Interpréter de mémoire une dizaine de chansons simples par année, en recherchant justesse, précision et expression.
Contrôler volontairement sa voix et son attitude corporelle pour chanter.

Jouer de sa voix pour explorer des variantes de timbres, d’intensité, de hauteur, de nuance.


Mobiliser, soit de façon autonome, soit sur rappel, les habitudes corporelles pour chanter (posture physique, aisance respiratoire, anticipation…)
Tenir sa voix et sa place en formation chorale, notamment dans une polyphonie.

LE JEU INSTRUMENTAL

Compétences de fin de cycle I
Compétences de fin de cycle II
Compétences de fin de cycle III

Marquer la pulsation corporellement ou à l’aide d’un objet sonore, jouer sur le tempo en situation d’imitation.

Repérer et reproduire des formules rythmiques simples corporellement  ou avec des instruments.

Coordonner un texte parlé ou chanté et un accompagnement corporel ou instrumental.
Produire des rythmes simples avec un instrument, marquer corporellement la pulsation.


Assumer son rôle dans un travail d’accompagnement.

L’ECOUTE

Compétences de fin de cycle I
Compétences de fin de cycle II
Compétences de fin de cycle III

Ecouter un extrait musical ou une production, puis s’exprimer et dialoguer avec les autres pour donner ses impressions.
Ecouter les autres, pratiquer l’écoute intérieure de courts extraits.
Soutenir une écoute prolongée, utiliser des consignes d’écoute. Reconnaître une œuvre du répertoire travaillé, la situer dans son contexte de création, porter à son égard un jugement esthétique.

Tenir sa place dans des activités collectives et intervenir très brièvement en soliste.
Isoler au travers d’écoutes répétées quelques éléments musicaux (repérer en particulier des phrases identiques, leur place respective), en mémoriser certains.
Repérer des éléments musicaux caractéristiques, les désigner et caractériser leur organisation ( succession, simultanéité, ruptures…) en faisant appel à un lexique approprié.

LE CODAGE

Compétences de fin de cycle I
Compétences de fin de cycle II
Compétences de fin de cycle III

Utiliser quelques moyens graphiques simples pour représenter et coder le déroulement d’une phrase musicale.
Traduire des productions sonores sous forme de représentations graphiques, après appui éventuel sur des évolutions corporelles.
Repérer des éléments musicaux caractéristiques, les désigner et caractériser leur organisation (succession, simultanéité, ruptures…) en faisant appel à un lexique approprié.

LE MOUVEMENT

Compétences de fin de cycle I
Compétences de fin de cycle II
Compétences de fin de cycle III

Utiliser le corps et l’espace de façon variée et originale en fonction des caractéristiques temporelles et musicales des supports utilisés.
Exprimer par des enchaînements dansés, personnels ou collectifs, une façon de ressentir la musique.
Réemployer des savoir-faire au profit d’une production musicale ou chorégraphique inventée, personnelle ou collective.

Faire des propositions lors des phases de création et d’invention, avec son corps, sa voix ou des objets sonores.

Témoigner de son aisance à évoluer dans une danse collective et dans des dispositifs scéniques divers.

S’EXPRIMER

Compétences de fin de cycle I
Compétences de fin de cycle II
Compétences de fin de cycle III

Ecouter un extrait musical ou une production, puis s’exprimer et dialoguer avec les autres pour donner ses impressions.
Commencer à exprimer et à justifier ses préférences.
Exprimer son appréciation pour qualifier une réalisation dansée, chantée ou jouée, à la fois comme acteur et comme spectateur.
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